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'( lovor lo jiivju.ii', rt <rriii|K'(!i» r uiii'i In-aucoup do j;'( us (k; in«

(t liriî. .)i' (levais évit«.'r ce Hccoiiii ('ciu'il. Je ne l';ii )i(iiiit fait.

I J'ai (Ml tort.

i II est vrai (|1Uî la (^niwln In/iriuih w iw un t'coiili'im'iit

'( cxtraonlinair.' ; inai>J(! (U'iuciiro tMJiivaincu ((iir niun t'rrit lUt

i l'ait, sdiis loniu do iiiriiinirv', un ])i('ii ciieoro j)lus uiaiid vi [iliifl

'( i!i)nsidôi'abli'.

(( iXî })liis, o!i dv'U.x o;i trois j)assag('S, j'ai (mmU- à la totitatiou

II d'j t'uiru do l'esprit, ot inaiiitoiiaiit ([iio cet esprit est l'ait, je vois

>( (jii'il !ie vaut pas reiicr.' (pi'il coûte. C'est ainsi ((uo j'ai rIndKjé

.1 l't'itii in'iiitr fil t'ii' iniiit'r lie. (.^est ainsi (juo j'ai ornaiiisé,

« dans Vi soiiibn.' aùl d 's tri.<-j>iss<'.<, mic itroa asioii oii l'on

u didiif-' r/iffiHitr (IcxS'hif lininrnits. ('"est ainsi, enfin, (pio j'ai

i Fait i).'"i'.dro ati.K dé;u');is (U's ( X'ii'eices uyuniastiijues par trop

u trisianx.

(i Tell'! est la jurtio l'aihle, le côté vulnéra))le do mon œuvre.

'( Jc! lo coni])roi)ds nuiint.'naut (pu j'ai ro(;u do mes supérieurs et

« de mes amis, le.s eoii>^eils A-d la sagesse; et do la prudence.

(( Je n'ai point i;té Jiiis à l'indvx. ni condamné p;ir mon éve-

i (pie, parce([uo les défauts de mon (LMivre n'auraient jioint justi-

i lié une t'Uo condamnation. .Maison mu dit ce (ju'il fallait mo
(( dire,

((J'ai toujours été, jo serai toujours, avec la ;i;raco do Dieu,

Il capable de rec<;voir un con.soil et d'en })roliter. A ravenir, je

K m'ellorcerai d'éviter les dangers {\\u\ je n'ai pas su vaincre dans

(i la C()))iédic InJ'eni((li'. »

! )o tout ce qui préc(jdo, il ressort, co me semble :

1. Que j'ai écrit mes lettres i l'honorable L. A. J)essaulles

pour déi'endre l'Eglise odieusement atta(piée par lui
;

2. Que j'ai traité la ([uestion de la Comédie, non pour laver

cette œuvre de tout blâme et de toute censure, mais pour

prouver que l'autorité ecc-lésiasti(|ue a eu raison de ne la point

condamner onveiiemcnt, j^tdjliqKenieitt, formellement
;

3. Que j'ai confessé que la forme de ce livre était repréhensible

par certains côtés
;


